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(54)  Générateur  de  vapeur  comportant  un  dispositif  d'alimentation  en  eau  perfectionné 

(57)  Le  générateur  de  vapeur  comporte  une  enve- 
loppe  externe  (2)  de  forme  générale  cylindrique  dispo- 
sée  avec  son  axe  vertical,  une  enveloppe  de  faisceau 
(4)  dans  une  disposition  coaxiale  par  rapport  à  l'enve- 
loppe  externe  et  un  espace  (9)  de  circulation  d'eau  d'ali- 
mentation  entre  l'enveloppe  de  faisceau  (4)  et  l'envelop- 
pe  externe  (2)  ou  une  jupe  de  guidage  (8,  8a).  Un  dis- 
positif  de  fourniture  d'eau  (10)  est  placé  à  la  partie  su- 
périeure  de  l'espace  (9)  de  circulation  d'eau  d'alimenta- 
tion.  Le  dispositif  de  fourniture  d'eau  (10)  comporte  un 
collecteur  (12)  de  forme  torique  ayant  une  paroi  supé- 
rieure  traversée  par  une  pluralité  d'ouvertures  d'écoule- 
ment  (18)  réparties  suivant  la  direction  circonférentielle 
du  collecteur  (1  2).  Une  conduite  d'alimentation  (1  3)  dé- 
bouche  dans  le  collecteur  et  des  moyens  (1  4)  de  guida- 
ge  d'eau  d'alimentation  vers  le  bas  en  direction  de  l'es- 
pace  annulaire  de  circulation  (9)  sont  disposés  autour 
du  collecteur  (12).  Des  parois  radiales  de  séparation 
(19a,  19b,  19c,  19d)  sont  disposées  transversalement 
dans  un  espace  d'écoulement  d'eau  délimité  entre  le 
collecteur  (12)  et  les  moyens  de  guidage  (14). 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  générateur  de  vapeur 
et  en  particulier  un  générateur  de  vapeur  d'un  réacteur 
nucléaire  à  eau  sous  pression  comportant  un  dispositif 
d'alimentation  en  eau  perfectionné. 
[0002]  Les  générateurs  de  vapeur  tels  que  les  géné- 
rateurs  de  vapeur  des  réacteurs  nucléaires  refroidis  par 
de  l'eau  sous  pression  comportent  une  enveloppe  ex- 
terne  de  forme  générale  cylindrique  disposée  verticale- 
ment  dans  le  bâtiment  du  réacteur  nucléaire,  c'est-à-di- 
re  avec  l'axe  de  l'enveloppe  externe  vertical. 
[0003]  Les  générateurs  de  vapeur  des  réacteurs  nu- 
cléaires  à  eau  sous  pression  permettent  d'assurer 
réchauffement  et  la  vaporisation  d'eau  d'alimentation, 
par  échange  de  chaleur  avec  l'eau  de  refroidissement 
sous  pression  du  réacteur  nucléaire  qui  circule  à  l'inté- 
rieur  de  tubes  d'un  faisceau  d'échange.  Le  faisceau  de 
tubes  est  disposé  à  l'intérieur  d'une  enveloppe  de  fais- 
ceau  de  forme  générale  cylindrique  qui  est  disposée 
coaxialement  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  externe. 
[0004]  Les  tubes  du  faisceau  sont  fixés  à  leurs  extré- 
mités  dans  une  plaque  tubulaire,  de  manière  qu'ils  dé- 
bouchent  à  une  première  extrémité,  dans  une  première 
partie  d'une  boîte  à  eau  du  générateur  de  vapeur  et,  à 
une  seconde  extrémité,  dans  une  seconde  partie  de  la 
boîte  à  eau  du  générateur  de  vapeur.  La  boîte  à  eau  du 
générateur  de  vapeur  permet  de  répartir  l'eau  sous 
pression  provenant  de  la  cuve  du  réacteur  nucléaire 
dans  laquelle  est  disposé  le  coeur  constitué  d'assem- 
blages  de  combustible  et  de  récupérer  l'eau  sous  pres- 
sion  ayant  circulé  à  l'intérieur  des  tubes  d'échange,  pour 
renvoyer  l'eau  sous  pression  récupérée  dans  la  cuve  du 
réacteur  nucléaire. 
[0005]  De  l'eau  d'alimentation  du  générateur  de  va- 
peur  est  introduite  dans  l'enveloppe  externe  et  canali- 
sée,  de  manière  à  parvenir  dans  une  partie  d'entrée  du 
faisceau  d'échange,  à  la  partie  inférieure  du  faisceau  et 
de  l'enveloppe  de  faisceau.  L'eau  d'alimentation  circule 
ensuite  de  bas  en  haut  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  de 
faisceau,  en  contact  avec  la  surface  externe  des  tubes, 
de  telle  sorte  qu'elle  s'échauffe  puis  se  vaporise  et  se 
retrouve  sous  forme  de  vapeur  dans  la  partie  supérieure 
de  l'enveloppe  externe  du  générateur  de  vapeur.  La  va- 
peur  récupérée  dans  la  partie  supérieure  du  générateur 
de  vapeur  est  envoyée  à  la  turbine  du  réacteur. 
[0006]  L'eau  d'alimentation  est  généralement  intro- 
duite  dans  la  partie  supérieure  d'un  espace  annulaire 
ménagé  entre  l'enveloppe  du  faisceau  de  tubes  et  l'en- 
veloppe  externe  ou  entre  l'enveloppe  du  faisceau  et  une 
jupe  délimitant  un  espace  de  circulation  communiquant 
avec  une  partie  d'extrémité  du  faisceau  constituée  par 
les  extrémités  des  branches  froides  des  tubes,  c'est-à- 
dire  des  branches  des  tubes  par  lesquelles  sort  l'eau  de 
refroidissement  du  réacteur  ayant  servi  à  réchauffe- 
ment  et  à  la  vaporisation  de  l'eau  d'alimentation. 
[0007]  En  utilisant  un  espace  d'alimentation  délimité 
par  une  jupe,  on  réalise  un  préchauffage  de  l'eau  d'ali- 

mentation  par  circulation  au  contact  de  l'enveloppe  de 
faisceau  et  au  contact  des  branches  froides  des  tubes 
qui  sont  séparées  des  branches  chaudes  par  une  paroi 
de  séparation  verticale  de  direction  diamétrale,  sur  une 

s  partie  de  la  hauteur  du  faisceau. 
[0008]  Dans  tous  les  cas,  l'eau  d'alimentation  intro- 
duite  dans  l'enveloppe  du  générateur  de  vapeur  circule 
de  haut  en  bas  dans  un  espace  annulaire  de  direction 
axiale  verticale,  jusqu'à  la  partie  inférieure  de  l'envelop- 

10  pe  de  faisceau. 
[0009]  Pour  obtenir  un  bon  rendement  du  générateur 
de  vapeur  et  des  conditions  de  fonctionnement  satisfai- 
santes,  il  est  nécessaire  de  répartir  le  flux  d'eau  d'ali- 
mentation,  suivant  la  direction  circonférentielle  de  l'es- 

15  pace  annulaire  d'alimentation  du  générateur  de  vapeur. 
[0010]  Pour  cela,  on  a  proposé  d'utiliser  un  collecteur 
de  forme  générale  torique  qui  est  disposé  à  l'intérieur 
de  l'enveloppe  externe  du  générateur  de  vapeur,  à 
l'aplomb  de  la  partie  supérieure  de  l'espace  annulaire 

20  d'alimentation  en  eau.  Le  collecteur  est  relié  à  une  con- 
duite  d'alimentation  en  eau  traversant  l'enveloppe  ex- 
terne  du  générateur  de  vapeur  et  comporte  des  moyens 
de  distribution  et  de  guidage  de  l'eau  d'alimentation  ré- 
partis  dans  la  direction  circonférentielle  de  l'espace  an- 

25  nulaire  d'alimentation  en  eau.  Les  moyens  de  distribu- 
tion  et  de  guidage  de  l'eau  d'alimentation  peuvent  être 
constitués  par  des  tubes  en  forme  de  J  renversé  dont 
la  branche  droite  verticale  est  fixée  sur  le  collecteur  et 
dont  la  boucle  est  dirigée  vers  le  bas,  en  direction  de  la 

30  partie  supérieure  de  l'espace  annulaire  d'alimentation. 
La  répartition  dans  la  direction  circonférentielle  et  le  dé- 
bit  traversant  chacun  des  tubes  en  forme  de  J  permet 
d'obtenir  une  répartition  satisfaisante  de  l'eau  d'alimen- 
tation  dans  la  direction  circonférentielle  de  l'espace  an- 

35  nulaire.  Cependant,  ce  dispositif  présente  l'inconvé- 
nient  que  les  jets  sortant  des  tubes  en  forme  de  J  ont 
des  vitesses  importantes,  ce  qui  perturbe  l'écoulement 
de  l'eau  se  dirigeant  vers  l'espace  annulaire  d'alimenta- 
tion. 

40  [0011]  On  a  également  proposé  d'adapter  ce  disposi- 
tif  d'alimentation  au  cas  des  générateurs  de  vapeur  à 
préchauffage  comportant  un  économiseur  constitué  par 
une  jupe  de  guidage  de  l'eau  d'alimentation  communi- 
quant  avec  l'extrémité  des  branches  froides  des  tubes 

45  du  faisceau.  Dans  ce  cas,  la  jupe  de  guidage  qui  pré- 
sente  la  forme  d'un  secteur  cylindrique  délimite  avec 
l'enveloppe  de  faisceau,  un  espace  annulaire  s'éten- 
dant  sur  un  arc  de  cercle  de  moins  de  180°  autour  de 
l'enveloppe  de  faisceau  du  générateur  de  vapeur.  Le 

so  collecteur  est  alors  constitué  par  une  portion  de  tore 
s'étendant  sur  moins  de  180°  autour  de  l'enveloppe  de 
faisceau,  à  l'aplomb  de  la  partie  supérieure  de  l'espace 
annulaire  d'alimentation.  Ce  dispositif  présente  les  mê- 
mes  inconvénients  que  le  dispositif  dont  le  collecteur  est 

55  constitué  par  une  enveloppe  torique  complète  entourant 
complètement  l'enveloppe  de  faisceau,  du  fait  que  la 
distribution  de  l'eau  d'alimentation  à  la  sortie  du  collec- 
teur  est  également  assurée  par  des  tubes  en  forme  de 
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J.  On  a  proposé  de  prolonger  les  tubes  en  forme  de  J 
dans  la  direction  verticale,  dans  l'espace  annulaire  d'ali- 
mentation  en  eau.  Cette  disposition  ne  permet  cepen- 
dant  pas  de  résoudre  complètement  les  problèmes  de 
turbulence  et  complique  la  conception  mécanique  du  s 
générateur  de  vapeur,  du  fait  de  la  longueur  des  bran- 
ches  de  sortie  des  tubes  en  forme  de  J. 
[0012]  On  a  proposé,  dans  le  brevet  français  FR- 
2.700.383  (EP-0.607.071  )  de  réaliser  le  collecteur  d'ali- 
mentation  en  eau  sous  la  forme  d'un  déversoir  constitué  10 
par  une  gouttière  ayant  la  forme  générale  d'un  tore 
ouvert  à  sa  partie  supérieure  ou  d'une  portion  de  tore 
ouvert,  à  laquelle  sont  associées  des  parois  de  guidage 
de  l'eau  d'alimentation  dirigées  vers  le  bas,  dans  la  par- 
tie  supérieure  de  l'espace  annulaire.  L'eau  d'alimenta-  15 
tion  est  amenée  à  l'intérieur  du  collecteur  par  une  con- 
duite  d'alimentation  traversant  l'enveloppe  externe  du 
générateur  de  vapeur  et  débouchant  dans  le  collecteur. 
L'eau  d'alimentation  remplit  le  collecteur  en  forme  de 
gouttière,  jusqu'au  niveau  d'un  bord  de  déversement  20 
au-dessus  duquel  l'eau  d'alimentation  s'écoule  dans  un 
espace  d'écoulement  délimité  par  les  parois  de  guidage. 
Le  déversoir  assure  une  certaine  répartition  de  l'écou- 
lement  d'eau  d'alimentation  suivant  la  circonférence  de 
l'espace  annulaire,  mais  il  est  très  difficile  de  déterminer  25 
de  manière  précise  quelle  sera  cette  répartition,  en  fonc- 
tion  des  conditions  d'alimentation  du  déversoir. 
[0013]  Un  autre  inconvénient  du  dispositif  comportant 
un  déversoir  est  qu'il  n'est  pas  facile  d'assurer  une  tenue 
mécanique  satisfaisante  du  déversoir,  lors  de  sollicita-  30 
tions  mécaniques  importantes,  du  type  coups  de  bélier, 
ou  en  situation  accidentelle,  dans  l'hypothèse  d'une  rup- 
ture  de  la  tuyauterie  d'eau  alimentaire.  Il  est  donc  né- 
cessaire  de  concevoir  des  éléments  constituant  le  dis- 
positif  de  distribution  qui  soient  extrêmement  résistants  35 
et  qui  sont  réalisés  à  partir  de  tôles  de  forte  épaisseur. 
[0014]  Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un 
générateur  de  vapeur  comportant  une  enveloppe  exter- 
ne  de  forme  générale  cylindrique  disposée  avec  son  axe 
vertical,  un  faisceau  de  tubes  d'échange  fixés  à  l'inté-  40 
rieur  d'une  enveloppe  de  faisceau  de  forme  générale 
cylindrique  disposée  coaxialement  à  l'intérieur  de  l'en- 
veloppe  externe,  de  manière  à  délimiter  avec  l'envelop- 
pe  externe  ou  avec  une  jupe  de  guidage  coaxiale  à  l'en- 
veloppe  externe,  un  espace  annulaire  de  circulation  45 
d'eau  d'alimentation  du  générateur  de  vapeur  dans  la 
direction  axiale  et  un  dispositif  de  fourniture  d'eau  d'ali- 
mentation  à  une  extrémité  axiale  supérieure  de  l'espace 
annulaire  comportant  un  collecteur  de  forme  générale 
torique  disposé  suivant  une  partie  au  moins  de  la  cir-  so 
conférence  de  l'espace  annulaire,  au  moins  une  condui- 
te  d'alimentation  du  collecteur  traversant  l'enveloppe 
externe  et  des  moyens  de  guidage  de  l'eau  d'alimenta- 
tion  vers  le  bas,  en  direction  de  l'espace  annulaire,  le 
dispositif  de  fourniture  d'eau  d'alimentation  assurant  55 
une  alimentation  régulière  parfaitement  contrôlée  de 
l'espace  annulaire  et  avec  une  répartition  circonféren- 
tielle  bien  définie,  tout  en  étant  d'une  structure  mécani- 

que  lui  permettant  de  résister  à  des  à-coups  de  l'alimen- 
tation  en  eau. 
[0015]  Dans  ce  but,  le  collecteur  de  forme  torique 
comporte  une  paroi  supérieure  traversée  par  une  plura- 
lité  d'ouvertures  d'écoulement  réparties  suivant  la  direc- 
tion  circonférentielle  du  collecteur  et  les  moyens  de  gui- 
dage  de  l'eau  d'alimentation  comportent  une  enveloppe 
disposée  autour  d'une  partie  au  moins  du  collecteur,  de 
manière  à  délimiter  avec  le  collecteur  un  espace  d'écou- 
lement  d'eau,  au  moins  une  paroi  de  guidage  prolon- 
geant  l'enveloppe  vers  le  bas  et  une  pluralité  de  parois 
de  séparation  de  direction  radiale  séparant  l'espace 
d'écoulement  d'eau  en  une  pluralité  de  tronçons  suc- 
cessifs  dans  la  direction  circonférentielle  du  collecteur. 
[0016]  Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on 
va  maintenant  décrire  à  titre  d'exemple,  en  se  référant 
aux  figures  jointes  en  annexe,  un  mode  de  réalisation 
d'un  générateur  de  vapeur  suivant  l'invention. 
[0017]  La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  et  en  cou- 
pe  partielle  par  un  plan  vertical  d'un  générateur  de  va- 
peur  suivant  l'invention. 
[0018]  La  figure  2  est  une  demi-vue  en  coupe  par  un 
plan  horizontal  du  générateur  de  vapeur,  suivant  2-2  de 
la  figure  1  . 
[0019]  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  3-3 
de  la  figure  2. 
[0020]  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  4-4 
de  la  figure  2. 
[0021]  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  5-5 
de  la  figure  2. 
[0022]  La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  6-6 
de  la  figure  2. 
[0023]  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  suivant  7-7 
de  la  figure  6. 
[0024]  Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  générateur  de  vapeur 
d'un  réacteur  nucléaire  à  eau  sous  pression  désigné  de 
manière  générale  par  le  repère  1  . 
[0025]  Le  générateur  de  vapeur  1  comporte  une  en- 
veloppe  externe  2  de  forme  générale  cylindrique  com- 
portant  une  partie  inférieure  ayant  un  premier  diamètre 
et  une  partie  supérieure  ayant  un  second  diamètre  su- 
périeur  au  premier  diamètre,  les  deux  parties  de  l'enve- 
loppe  externe  étant  reliées  entre  elles  par  une  virole 
tronconique  2a. 
[0026]  Lorsqu'il  est  en  service  dans  le  bâtiment  du 
réacteur  nucléaire,  le  générateur  de  vapeur  est  disposé 
verticalement,  c'est-à-dire  de  telle  manière  que  l'axe  de 
l'enveloppe  externe  2  soit  vertical. 
[0027]  Le  générateur  de  vapeur  1  comporte  un  fais- 
ceau  de  tubes  d'échange  de  chaleur  3  disposé  à  l'inté- 
rieur  d'une  enveloppe  de  faisceau  4  de  forme  générale 
cylindrique  placée  coaxialement  à  l'intérieur  de  l'enve- 
loppe  externe  2  du  générateur  de  vapeur. 
[0028]  Le  faisceau  de  tubes  3  est  constitué  de  tubes 
cintrés  ayant  la  forme  d'U  renversés  dont  les  branches 
droites  sont  fixées  à  leurs  extrémités  dans  une  plaque 
tubulaire  5  solidaire  de  l'enveloppe  externe  2. 
[0029]  En-dessous  de  la  plaque  tubulaire  5  traversée 
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par  les  tubes  du  faisceau  3,  est  disposée  une  boîte  à 
eau  6  de  forme  hémisphérique  comportant  deux  com- 
partiments  6a  et  6b  séparés  l'un  de  l'autre  par  une  cloi- 
son. 
[0030]  De  l'eau  sous  pression  de  refroidissement  du 
réacteur  venant  de  la  cuve  contenant  le  coeur  du  réac- 
teur  nucléaire  est  introduite  dans  le  compartiment  6a  et 
distribuée  dans  les  branches  des  tubes  du  faisceau  3 
débouchant  dans  le  compartiment  6a,  ces  branches 
constituant  les  branches  chaudes  du  faisceau  3. 
[0031]  L'eau  sous  pression  de  refroidissement  du 
réacteur  circule  à  l'intérieur  des  tubes  du  faisceau  pour 
parvenir  dans  le  compartiment  6b  de  la  boîte  à  eau  dans 
lequel  débouchent  les  branches  froides  des  tubes  du 
faisceau  3.  L'eau  de  refroidissement  ayant  circulé  dans 
les  tubes  du  faisceau  3  est  renvoyée  dans  la  cuve  du 
réacteur  nucléaire. 
[0032]  Une  plaque  7  de  séparation  entre  les  parties 
inférieures  des  branches  chaudes  et  des  branches  froi- 
des  des  tubes  du  faisceau  3  est  disposée  verticalement 
entre  les  branches  du  faisceau  et  fixée  à  sa  partie  infé- 
rieure  sur  la  plaque  tubulaire  5,  dans  une  direction  dia- 
métrale  de  la  plaque  tubulaire. 
[0033]  Entre  l'enveloppe  de  faisceau  4  et  l'enveloppe 
externe  2  du  générateur  de  vapeur  disposées  coaxiale- 
ment  l'une  par  rapport  à  l'autre,  est  placée  une  jupe  de 
guidage  d'eau  d'alimentation  8  ayant  la  forme  d'un  sec- 
teur  cylindrique  d'une  amplitude  d'environ  180°  dans  la 
direction  circonférentielle.  La  partie  supérieure  8a  de  la 
jupe  8  est  évasée  vers  le  haut  et  présente  la  forme  d'un 
secteur  tronçon  ique. 
[0034]  L'extrémité  inférieure  de  la  jupe  8  est  en  con- 
tact  avec  la  face  supérieure  de  la  plaque  tubulaire  5. 
[0035]  Entre  l'enveloppe  de  faisceau  4  et  la  jupe  de 
guidage  8  de  l'eau  d'alimentation  du  générateur  de  va- 
peur  est  ménagé  un  espace  annulaire  9  de  circulation 
d'eau  d'alimentation  du  générateur  de  vapeur.  L'espace 
annulaire  9  de  circulation  d'eau  d'alimentation  de  direc- 
tion  axiale  est  fermé  à  sa  partie  inférieure  par  la  plaque 
tubulaire  5. 
[0036]  L'extrémité  inférieure  de  l'enveloppe  de  fais- 
ceau  4  est  disposée  à  une  certaine  hauteur  au-dessus 
de  la  face  supérieure  de  la  plaque  tubulaire  5,  de  telle 
sorte  que  l'espace  de  circulation  d'eau  d'alimentation  9 
communique  avec  la  partie  de  l'enveloppe  de  faisceau 
4  renfermant  les  extrémités  inférieures  des  branches 
froides  des  tubes  du  faisceau  3,  délimitée  par  la  plaque 
de  séparation  verticale  7. 
[0037]  Dans  la  partie  supérieure  de  l'espace  annulai- 
re  9  de  circulation  d'eau  d'alimentation,  entre  la  partie 
tronconique  8a  de  la  jupe  8  et  l'enveloppe  de  faisceau 
4,  est  placé  un  dispositif  1  0  de  fourniture  et  de  répartition 
d'eau  d'alimentation  assurant  l'introduction  d'un  courant 
d'eau  d'alimentation  du  générateur  de  vapeur  qui  est  ré- 
parti  suivant  la  direction  circonférentielle  de  l'espace  an- 
nulaire  9  entourant  une  partie  de  l'enveloppe  de  fais- 
ceau  4. 
[0038]  Le  dispositif  10  d'introduction  et  de  répartition 

d'eau  d'alimentation,  qui  est  réalisé  conformément  à  l'in- 
vention,  sera  décrit  par  la  suite. 
[0039]  L'eau  d'alimentation  introduite  dans  la  partie 
supérieure  de  l'espace  annulaire  9  circule  de  haut  en 

s  bas,  dans  la  direction  verticale,  c'est-à-dire  dans  la  di- 
rection  axiale  du  générateur  de  vapeur,  jusqu'à  la  face 
supérieure  de  la  plaque  tubulaire  5  constituant  l'extré- 
mité  inférieure  de  l'espace  annulaire  9.  L'eau  d'alimen- 
tation  pénètre  alors  dans  l'enveloppe  de  faisceau  4, 

10  pour  venir  en  contact  avec  la  partie  d'extrémité  inférieu- 
re  des  branches  froides  des  tubes  du  faisceau  3.  L'eau 
d'alimentation  est  préchauffée  pendant  sa  circulation 
dans  l'espace  annulaire  et  au  contact  des  parties  d'ex- 
trémité  des  branches  froides  dans  lesquelles  circule 

15  l'eau  de  refroidissement  du  réacteur  qui  est  récupérée 
dans  le  compartiment  6b  de  la  boîte  à  eau. 
[0040]  L'eau  d'alimentation  du  générateur  de  vapeur 
parvenant  au  niveau  du  bord  supérieur  de  la  plaque  de 
séparation  7  vient  en  contact  avec  les  branches  chau- 

20  des  des  tubes  du  faisceau  3  dans  lesquelles  circule 
l'eau  sous  pression  de  refroidissement  provenant  de  la 
cuve  du  réacteur.  Le  contact  avec  les  branches  chaudes 
et  la  partie  supérieure  des  branches  froides  du  faisceau 
produit  un  échauffement  supplémentaire  de  l'eau  d'ali- 

25  mentation  qui  s'élève  à  l'intérieur  du  faisceau,  tout  en 
s'échauffant  et  en  se  vaporisant. 
[0041]  La  vapeur  formée  à  partir  de  l'eau  d'alimenta- 
tion  échauffée  au  contact  du  faisceau  sort  de  l'envelop- 
pe  du  faisceau  par  sa  partie  supérieure  et  pénètre  dans 

30  la  partie  supérieure  à  grand  diamètre  de  l'enveloppe  ex- 
terne  2  du  générateur  de  vapeur  dans  laquelle  sont  dis- 
posés  des  séparateurs  et  sécheurs  de  vapeur. 
[0042]  La  vapeur  asséchée  est  envoyée  à  la  turbine 
associée  au  réacteur  nucléaire  par  l'intermédiaire  d'une 

35  conduite  reliée  à  la  tubulure  11  constituant  la  partie  su- 
périeure  de  l'enveloppe  externe  2  du  générateur  de  va- 
peur. 
[0043]  Le  dispositif  10  d'introduction  et  de  répartition 
d'eau  d'alimentation  doit  assurer  une  répartition  satis- 

40  faisante  de  l'eau  d'alimentation  dans  la  direction  circon- 
férentielle  de  l'espace  annulaire  9. 
[0044]  Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  un  dispositif  1  0 
d'introduction  et  de  répartition  d'eau  selon  l'invention  qui 
comporte  principalement  un  collecteur  1  2  ayant  laforme 

45  d'une  portion  de  tore  s'étendant  sur  un  arc  de  cercle  lé- 
gèrement  inférieur  à  180°,  un  conduit  13  d'introduction 
d'eau  d'alimentation  dans  le  collecteur  12  et  un  ensem- 
ble  14  en  deux  parties  de  guidage  de  l'eau  d'alimenta- 
tion  vers  le  bas,  en  direction  de  l'espace  annulaire  9  dé- 

50  limité  entre  la  jupe  8  et  l'enveloppe  de  faisceau  4  du  gé- 
nérateur  de  vapeur. 
[0045]  Le  conduit  13  d'introduction  d'eau  d'alimenta- 
tion  est  relié  d'une  part  à  une  tubulure  15  de  traversée 
de  l'enveloppe  externe  du  générateur  de  vapeur  et 

55  d'autre  part  à  un  tronçon  central  16  du  collecteur  12  en 
forme  de  portion  de  tore.  Le  collecteur  12  est  constitué 
par  une  portion  de  conduite  torique  à  grand  diamètre 
fixée  par  l'intermédiaire  de  supports  17  sur  la  surface 
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interne  de  l'enveloppe  externe  2  du  générateur  de  va- 
peur,  au-dessus  de  la  partie  8a  de  la  jupe  8  en  forme  de 
secteur  tronçon  ique. 
[0046]  Le  collecteur  12,  en  forme  de  portion  de  tore, 
comporte,  dans  la  partie  supérieure  de  sa  paroi,  des 
ouvertures  1  8  dont  les  centres  sont  alignés  sur  un  cercle 
centré  sur  l'axe  du  générateur  de  vapeur  commun  à  l'en- 
veloppe  externe  2,  à  l'enveloppe  de  faisceau  4  et  au  col- 
lecteur  1  2.  Le  plus  généralement,  les  ouvertures  1  8  suc- 
cessives  dont  les  sections  peuvent  être  différenciées 
sont  espacées  l'une  de  l'autre  d'une  distance  sensible- 
ment  constante,  de  manière  à  permettre  une  répartition 
homogène  d'eau  d'alimentation  suivant  la  direction  cir- 
conférentielle  du  collecteur  12  en  forme  de  portion  de 
tore. 
[0047]  Bien  entendu,  selon  la  distribution  souhaitée 
de  l'eau  suivant  la  direction  circonférentielle  du  collec- 
teur  et  de  l'espace  annulaire  9,  on  peut  prévoir  des 
ouvertures  18  dont  les  dimensions  et  répartitions  sont 
adaptées  à  la  distribution  particulière  d'eau  d'alimenta- 
tion  à  obtenir.  Ceci  est  vrai  même  lorsque  l'on  désire 
obtenir  une  distribution  homogène. 
[0048]  Comme  il  est  visible  sur  les  figures  3  et  4,  cha- 
cune  des  deux  parties  du  dispositif  de  guidage  14  de 
l'eau  d'alimentation  comporte  une  paroi  externe  14a 
comportant  une  partie  en  forme  de  portion  de  tore  dont 
la  section  correspond  sensiblement  à  un  quart  de  sec- 
tion  circulaire  et  une  partie  tronconique  prolongeant 
vers  le  bas  la  partie  torique,  sensiblement  parallèle  à  la 
partie  tronconique  8a  de  la  jupe  8.  Le  dispositif  de  gui- 
dage  1  4  comporte  de  plus  une  partie  interne  1  4b  de  for- 
me  cylindrique  située  en  vis-à-vis  de  la  partie  inférieure 
tronconique  de  la  paroi  externe  1  4a  du  dispositif  de  gui- 
dage.  Les  deux  parties  14a  et  14b  du  dispositif  de  gui- 
dage  sont  fixées  sur  le  collecteur  12.  Les  ouvertures  1  8 
traversant  la  paroi  supérieure  du  collecteur  torique  12 
débouchent  dans  un  espace  20  d'écoulement  d'eau  dé- 
limité  entre  la  surface  du  collecteur  1  2  et  la  partie  torique 
14a  du  dispositif  de  guidage  disposé  autour  de  la  paroi 
du  collecteur  12. 
[0049]  L'ensemble  de  guidage  1  4  est  placé  dans  une 
disposition  coaxiale  par  rapport  au  collecteur  12  et  au 
générateur  de  vapeur.  L'espace  d'écoulement  20,  déli- 
mité  entre  deux  portions  de  surface  torique  parallèles, 
présente  une  forme  tubulaire  et  annulaire.  L'espace  20 
débouche  dans  un  espace  de  sortie  d'eau  d'alimenta- 
tion  délimité  entre  la  partie  tronconique  externe  14a  et 
la  partie  cylindrique  interne  1  4b  du  dispositif  de  guidage 
14.  L'espace  de  sortie  de  fluide  débouche  lui-même  à 
l'aplomb  de  l'espace  annulaire  9  d'alimentation  du  gé- 
nérateur  de  vapeur. 
[0050]  Comme  il  est  visible  sur  les  figures  2  et  4,  les 
deux  portions  du  dispositif  de  guidage  1  4  sont  séparées 
chacune  en  plusieurs  tronçons  successifs  (trois  tron- 
çons  26a,  26b  et  26c  dans  le  cas  représenté  sur  les  fi- 
gures  2  et  4)  par  des  parois  radiales  telles  que  1  9a,  1  9b, 
19c  et  19d. 
[0051]  Les  parois  19b  et  19c  sont  des  parois  de  sé- 

paration  entre  deux  secteurs  successifs  du  dispositif  de 
guidage  et  les  parois  1  9a  et  1  9d  sont  des  parois  de  fer- 
meture  des  extrémités  de  la  portion  de  dispositif  de  gui- 
dage  14.  Les  deux  portions  de  dispositif  de  guidage  14 

s  disposées  de  manière  symétrique  par  rapport  au  con- 
duit  d'alimentation  1  3  du  collecteur  1  2  sont  réalisées  de 
la  même  manière. 
[0052]  On  voit  sur  la  figure  4  que  la  paroi  de  sépara- 
tion  19c  présente  la  forme  de  la  section  des  espaces 

10  d'écoulement  et  de  sortie  d'eau  d'alimentation  du  dispo- 
sitif  de  guidage.  Les  parois  telles  que  1  9c  sont  soudées 
sur  les  parois  du  dispositif  de  guidage. 
[0053]  Comme  il  est  visible  sur  la  figure  5,  le  conduit 
1  3  d'alimentation  du  collecteur  1  2  relié  au  tronçon  cen- 

15  tral  16  du  collecteur  débouche  dans  le  collecteur,  en- 
dessous  de  la  partie  supérieure  du  collecteur  compor- 
tant  les  ouvertures  18,  de  manière  à  assurer  la  fourni- 
ture  d'eau  d'alimentation  au  collecteur  12.  Comme  il  est 
visible  sur  la  figure  2,  deux  dispositifs  de  filtration  21a 

20  et  21b  sont  placés  sur  le  tronçon  central  du  collecteur 
de  part  et  d'autre  de  la  zone  de  raccordement  du  conduit 
d'alimentation  13.  Les  deux  dispositifs  de  filtration  21a 
et  21  b  sont  réalisés  de  manière  identique,  si  bien  qu'on 
ne  décrira  que  le  dispositif  de  filtration  21b  représenté 

25  sur  les  figures  5,  6  et  7. 
[0054]  Les  dispositifs  de  filtration  sont  montés  sur  la 
partie  supérieure  du  collecteur  12,  au  niveau  d'ouvertu- 
res  découpées  dans  la  paroi  du  collecteur  torique  dont 
la  forme  correspond  à  la  section  d'un  cylindre  avec  la 

30  surface  torique  du  collecteur.  Le  dispositif  de  filtration 
21  b  comporte  une  structure  de  support  constituée  d'une 
paroi  cylindrique  23  comportant  une  bride  périphérique 
22  qui  vient  reposer  sur  le  collecteur  torique  12,  dans 
une  disposition  coaxiale  par  rapport  à  une  ouverture  tra- 

35  versant  la  paroi  du  collecteur  torique. 
[0055]  L'élément  de  filtration  du  dispositif  de  filtration 
est  constitué  par  une  plaque  plane  24  en  treillis  mainte- 
nue  dans  l'enveloppe  du  collecteur  torique  1  2,  au  niveau 
de  l'ouverture  suivant  laquelle  est  placée  la  paroi  cylin- 

40  drique  23  de  la  structure  de  support.  Les  moyens  de 
maintien  de  la  plaque  plane  24  de  l'élément  de  filtration 
comportent  un  rail  de  guidage  de  forme  sensiblement 
semi-circulaire  fixé  sur  la  surface  interne  de  la  paroi  to- 
rique  et  un  tampon  25  de  fermeture  ayant  un  contour 

45  circulaire  et  présentant  une  fente  diamétrale  dans  la- 
quelle  est  engagé  le  bord  supérieur  de  la  plaque  24.  Le 
tampon  de  fermeture  25  comporte  une  bride  périphéri- 
que  permettant  sa  fixation  par  des  vis  sur  la  bride  péri- 
phérique  22  de  l'ensemble  de  support.  De  plus,  le  tam- 

50  pon  25  présente  une  forme  telle  qu'il  remplit  le  volume 
intérieur  de  la  paroi  cylindrique  23  de  l'ensemble  de  sup- 
port,  afin  d'éviter  la  présence  d'un  volume  mort  en  partie 
haute  de  l'ensemble  de  support.  La  plaque  de  filtration 
24  présente  une  partie  d'extrémité  semi-circulaire  dont 

55  la  forme  et  la  dimension  correspondent  à  la  demi-sec- 
tion  du  tore  12. 
[0056]  Lorsque  le  dispositif  de  filtration  21  b  est  mis  en 
place  sur  la  partie  supérieure  du  tore,  au  niveau  d'une 
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ouverture  de  traversée,  la  plaque  de  filtration  24  pénètre 
à  l'intérieur  du  tore,  de  manière  à  obturer  totalement  la 
section  méridienne  du  tore,  comme  il  est  visible  sur  les 
figures  5  et  6. 
[0057]  De  cette  manière,  l'eau  d'alimentation  introdui- 
te  par  le  conduit  d'alimentation  13,  qui  pénètre  dans  le 
tronçon  central  16  du  collecteur  12,  doit  traverser  les 
parois  de  filtration  24  des  dispositifs  de  filtration  21a  et 
21  b  avant  de  remplir  les  deux  parties  de  distribution  du 
collecteur  situées  de  part  et  d'autre  du  tronçon  central 
16.  De  cette  manière,  l'eau  d'alimentation  est  filtrée,  de 
telle  manière  que  les  corps  migrants  éventuellement 
contenus  dans  l'eau  d'alimentation  sont  arrêtés  dans 
l'espace  central  d'introduction  du  collecteur  et  ne  peu- 
vent  être  entraînés  dans  les  deux  parties  de  distribution 
du  collecteur  et  dans  l'espace  annulaire  9  d'alimentation 
du  générateur  de  vapeur. 
[0058]  L'eau  d'alimentation  remplissant  les  deux  par- 
ties  de  distribution  du  tore  de  part  et  d'autre  du  tronçon 
central  16  s'écoule  par  les  ouvertures  supérieures  18 
du  collecteur  12,  dans  l'espace  d'écoulement  20  puis 
dans  l'espace  de  sortie  situé  dans  le  prolongement  de 
l'espace  d'écoulement  20.  L'eau  d'alimentation  est  ainsi 
guidée  vers  le  bas,  en  direction  de  l'espace  annulaire  9 
d'alimentation  du  générateur  de  vapeur. 
[0059]  Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  d'obte- 
nir  à  la  fois  une  répartition  optimale  de  l'eau  d'alimenta- 
tion  suivant  la  direction  circonférentielle  de  l'espace  an- 
nulaire  d'alimentation  du  générateur  de  vapeur  et  un 
écoulement  dont  les  turbulences  sont  très  limitées  à  la 
sortie  du  dispositif  d'alimentation  du  fait  de  la  distribution 
de  l'eau  par  des  ouvertures  traversant  l'enveloppe  tori- 
que  du  collecteur  à  sa  partie  supérieure  et  de  la  présen- 
ce  du  dispositif  de  guidage  segmenté. 
[0060]  En  outre,  la  tenue  mécanique  du  collecteur 
constitué  par  une  enveloppe  torique  fermée  est  meilleu- 
re  que  la  tenue  mécanique  d'un  déversoir  en  forme  de 
gouttière. 
[0061  ]  On  évite  également  tout  risque  de  formation  de 
tourbillons  à  la  sortie  du  dispositif  d'alimentation,  dans 
l'espace  annulaire  du  générateur  de  vapeur. 
[0062]  Les  ouvertures  de  passage  d'eau  du  collecteur 
torique  sont  réalisées  de  manière  à  éviter  tout  risque  de 
dénoyage  du  collecteur  torique,  en  cas  de  baisse  de  ni- 
veau  dans  le  générateur  de  vapeur  qui  se  traduirait  par 
une  accumulation  de  vapeur  dans  la  partie  supérieure 
du  collecteur  torique.  Une  telle  accumulation  de  vapeur 
serait  préjudiciable,  au  moment  de  la  remise  en  fonc- 
tionnement  de  l'installation  d'alimentation  d'eau  alimen- 
taire,  après  une  période  d'arrêt. 
[0063]  La  conception  du  dispositif  de  guidage  sous 
forme  de  secteurs  successifs  séparés  par  des  plaques 
de  séparation  radiales  permet  de  faciliter  la  réalisation 
de  ce  dispositif  de  guidage.  La  présence  de  plaques  de 
séparation  radiales  permet  de  créer  des  courants  d'eau 
d'alimentation  successifs  dans  la  direction  circonféren- 
tielle  et  contribue  à  une  meilleure  stabilité  de  l'écoule- 
ment.  La  présence  de  secteurs  séparés  permet  égale- 

ment  de  conserver  à  la  sortie  de  chacun  des  secteurs 
élémentaires  la  même  répartition  de  débit  que  celle 
existant  à  la  sortie  des  ouvertures  du  collecteur. 
[0064]  La  dimension  de  la  maille  du  treillis  ou  de  la 

s  grille  constituant  l'élément  de  filtration  24  est  choisie  de 
manière  à  retenir  les  corps  migrants  ayant  une  dimen- 
sion  supérieure  à  une  dimension  prédéterminée.  De 
préférence,  la  dimension  prédéterminée  est  inférieure 
à  la  distance  qui  sépare  les  tubes  du  faisceau  du  géné- 

10  rateur  de  vapeur,  afin  d'éviter  que  des  corps  migrants 
en  provenance  du  circuit  secondaire  ne  viennent  se 
coincer  entre  les  tubes  du  faisceau  et  ne  risquent  de  les 
détériorer. 
[0065]  Pour  améliorer  le  pouvoir  de  filtration  du  treillis 

15  ou  grille,  il  est  possible  de  placer  une  toile  métallique 
sur  la  face  amont  de  la  grille  ou  du  treillis,  c'est-à-dire 
sur  la  face  de  la  grille  ou  du  treillis  dirigée  vers  l'arrivée 
d'eau  d'alimentation. 
[0066]  L'utilisation  de  deux  grilles  de  filtration  placées 

20  de  part  et  d'autre  de  la  zone  centrale  d'alimentation  du 
collecteur  présente  l'avantage  que  les  deux  grilles  n'as- 
surent  chacune  que  la  filtration  de  la  moitié  du  débit 
d'eau  d'alimentation  apportée  au  générateur  de  vapeur, 
ce  qui  réduit  la  perte  de  charge  par  rapport  à  une  grille 

25  unique.  D'autre  part,  la  disposition  de  l'élément  de  filtra- 
tion  à  l'intérieur  du  générateur  de  vapeur  permet  à  l'en- 
semble  de  support  22,  23  et  au  tampon  25  de  fermeture 
de  l'élément  de  filtration  de  travailler  sous  une  faible 
pression,  une  faible  fuite  qui  peut  apparaître  au  niveau 

30  de  la  bride  ne  présentant  aucune  conséquence  domma- 
geable,  du  fait  que  l'eau  d'alimentation  de  la  fuite  tombe 
alors  directement  dans  l'espace  annulaire  d'alimenta- 
tion  du  générateur  de  vapeur. 
[0067]  L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réali- 

35  sation  qui  a  été  décrit. 
[0068]  C'est  ainsi  qu'on  peut  imaginer  des  dispositifs 
de  fourniture  d'eau  d'alimentation  du  générateur  de  va- 
peur  ayant  une  forme  différente  de  celle  qui  a  été  décri- 
te. 

40  [0069]  En  particulier,  le  collecteur  peut  présenter  une 
forme  et  une  structure  différentes  de  celles  qui  ont  été 
décrites. 
[0070]  Dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  à  pré- 
chauffage  du  type  décrit,  le  collecteur  présente  la  forme 

45  d'une  portion  de  tore  alors  que  dans  le  cas  d'un  géné- 
rateur  de  vapeur  n'utilisant  pas  de  préchauffage,  le  col- 
lecteur  peut  présenter  la  forme  d'un  tore  complet  placé 
au-dessus  de  l'espace  d'alimentation  du  générateur  de 
vapeur,  sur  toute  sa  circonférence. 

so  [0071]  La  disposition  et  la  taille  des  ouvertures  de  sor- 
tie  d'eau  d'alimentation  du  collecteur  peuvent  être  diffé- 
rentes  de  celles  qui  ont  été  décrites. 
[0072]  Le  dispositif  de  guidage  peut  également  pré- 
senter  une  forme  différente  de  la  forme  décrite  et  peut 

55  être  réalisé  en  une  seule  pièce  ou  sous  la  forme  de  plu- 
sieurs  tronçons  successifs.  De  même,  la  répartition  des 
parois  de  séparation  radiales  suivant  la  direction  circon- 
férentielle  du  dispositif  de  guidage  peut  être  quelcon- 

6 
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que. 
[0073]  L'invention  s'applique  à  tout  générateur  de  va- 
peur  comportant  un  espace  annulaire  de  circulation 
d'eau  d'alimentation  et  un  dispositif  de  fourniture  d'eau 
d'alimentation  à  une  extrémité  axiale  supérieure  de  l'es- 
pace  annulaire  de  circulation  d'eau  d'alimentation. 

Revendications 

1.  Générateur  de  vapeur  comportant  une  enveloppe 
externe  (2)  de  forme  générale  cylindrique  disposée 
avec  son  axe  vertical,  un  faisceau  de  tubes 
d'échange  (3)  fixés  à  l'intérieur  d'une  enveloppe  de 
faisceau  (4)  de  forme  générale  cylindrique  dispo- 
sée  coaxialement  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  exter- 
ne  (2)  de  manière  à  délimiter  avec  l'enveloppe  ex- 
terne  (2)  ou  une  jupe  de  guidage  (8)  coaxiale  à  l'en- 
veloppe  externe  (2),  un  espace  annulaire  (9)  de  cir- 
culation  d'eau  d'alimentation  du  générateur  de  va- 
peur  (1),  dans  la  direction  axiale  et  un  dispositif  de 
fourniture  d'eau  d'alimentation  (10)  à  une  extrémité 
axiale  supérieure  de  l'espace  annulaire  (9)  compor- 
tant  un  collecteur  (12)  de  forme  générale  torique 
disposé  suivant  une  partie  au  moins  de  la  circonfé- 
rence  de  l'espace  annulaire  (9),  au  moins  une  con- 
duite  d'alimentation  (13)  du  collecteur  (12)  traver- 
sant  l'enveloppe  externe  (2)  et  des  moyens  de  gui- 
dage  (14)  de  l'eau  d'alimentation  vers  le  bas,  en  di- 
rection  de  l'espace  annulaire  (9),  caractérisé  par  le 
fait  que  le  collecteur  (1  2)  de  forme  torique  comporte 
une  paroi  supérieure  traversée  par  une  pluralité 
d'ouvertures  (18)  d'écoulement  réparties  suivant  la 
direction  circonférentielle  du  collecteur  (12),  et  que 
les  moyens  de  guidage  (14)  de  l'eau  d'alimentation 
comportent  une  enveloppe  (14a)  disposée  autour 
d'une  partie  au  moins  du  collecteur  (1  2)  de  manière 
à  délimiter  avec  le  collecteur  un  espace  (20)  d'écou- 
lement  d'eau,  au  moins  une  paroi  de  guidage  pro- 
longeant  l'enveloppe  (14a)  vers  le  bas  et  une  plu- 
ralité  de  parois  de  séparation  (19a,  19b,  19c,  19d) 
de  direction  radiale,  séparant  l'espace  (20)  d'écou- 
lement  d'eau  en  une  pluralité  de  tronçons  succes- 
sifs  (14a,  14b,  14c,  14d)  dans  la  direction  circonfé- 
rentielle  du  collecteur  (12). 

2.  Générateur  de  vapeur  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  guidage 
(1  4)  de  l'eau  d'alimentation  comportent  de  plus  une 
paroi  cylindrique  (14b)  disposée  en  vis-à-vis  de  la 
paroi  de  guidage,  vers  l'intérieur  du  générateur  de 
vapeur,  prolongeant  l'enveloppe  (14a)  vers  le  bas. 

3.  Générateur  de  vapeur  à  préchauffage  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  et  2,  comportant 
une  jupe  (8)  de  guidage  d'eau  d'alimentation 
coaxiale  à  l'enveloppe  externe  (2)  et  à  l'enveloppe 
de  faisceau  (4)  du  générateur  de  vapeur,  disposée 

entre  l'enveloppe  externe  (2)  et  l'enveloppe  de  fais- 
ceau  (4),  délimitant  avec  l'enveloppe  de  faisceau 
(4)  l'espace  annulaire  (9)  de  circulation  d'eau  d'ali- 
mentation,  sur  une  partie  de  la  périphérie  de  l'en- 

5  veloppe  de  faisceau  (4),  caractérisé  par  le  fait  que 
le  collecteur  (12)  est  constitué  par  une  portion  de 
tore  disposée  au-dessus  de  l'espace  annulaire  de 
circulation  d'eau  d'alimentation. 

10  4.  Générateur  de  vapeur  suivant  la  revendication  3, 
cacactérisé  par  le  fait  que  l'espace  annulaire  d'ali- 
mentation  (9),  le  collecteur  (12)  et  les  moyens  de 
guidage  (14)  d'eau  d'alimentation  s'étendent  sur  un 
arc  de  cercle  un  peu  inférieur  à  180°. 

15 
5.  Générateur  de  vapeur  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  3  et  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
conduite  d'alimentation  (13)  du  collecteur  (12)  est 
fixée  sur  un  tronçon  médian  (16)  du  collecteur,  de 

20  manière  à  introduire  de  l'eau  d'alimentation  dans  le 
tronçon  central  (16)  du  collecteur  (12),  l'eau  d'ali- 
mentation  étant  alors  répartie  dans  deux  parties  de 
distribution  d'eau  du  collecteur  (12)  situées  de  part 
et  d'autre  du  tronçon  central  (16). 

25 
6.  Générateur  de  vapeur  suivant  la  revendication  5, 

caractérisé  par  le  fait  que  deux  dispositifs  de  filtra- 
tion  (21a,  21b)  sont  disposés  dans  le  tronçon  cen- 
tral  (16)  du  collecteur  (12)  de  part  et  d'autre  de  la 

30  zone  de  raccordement  de  la  conduite  d'alimentation 
(13)  avec  le  tronçon  central  (16)  du  collecteur  (12). 
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